
Basé à La Chapelle-sur-Oudon, Jérôme FOUCHÉ est le premier éleveur à bénéficier du fonds de
dotation privé “Élevons pour l’Avenir”. La concrétisation de son accompagnement a eu lieu fin
septembre, sur son exploitation.
Lancé en février 2023 lors du Salon de l’Agriculture, Élevons pour l’Avenir a été créé par des
professionnels de la filière bovine pour enrayer le non-renouvellement des générations
d’agriculteurs en Pays de la Loire. Élevons Pour l’Avenir accompagne l’installation des jeunes
agriculteurs en viande bovine à travers un soutien financier de 50 000 €, prenant la forme d’un prêt
d’honneur* à taux zéro. D’ici la fin d’année 2023, le fonds de dotation souhaite accompagner 5
installations et 30 d’ici 2025. 

Élevons pour l’Avenir a officialisé l’accompagnement
d’une première exploitation agricole
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À travers le fonds de dotation Élevons pour l’Avenir, les
professionnels de la filière bovine lancent un projet de
soutien aux nouvelles générations d’éleveurs pour qu’ils
ne disparaissent pas de nos territoires : “la création du
fonds de dotation doit être une des solutions permettant
de faciliter l’installation en viande bovine et répondre aux
enjeux environnementaux et sociétaux que nous vivons.
Si nous laissons les choses en l’état, 35 % des éleveurs
et 40 % du cheptel auront disparus d’ici 2030", insiste
Sébastien Valteau, président de l’association.

De plus, la production de viande bovine en Pays de la
Loire est la 1ère au niveau national pour un chiffre
d’affaires de 965 millions d’euros en 2020**. Pour
défendre cette singularité régionale, Élevons pour
l’Avenir souhaite pouvoir accompagner un maximum de
porteurs de projets qui participeront activement à la
transmission et au renouvellement des générations de
la filière. Ainsi, l’association prévoit d’accompagner 5
installations en 2023, 15 en 2024 et a pour ambition de
lever 1,5 M€ en 2025 pour installer 30 projets sur cette
même année. 

Élevons pour l’Avenir permet, outre le soutien financier,
un accompagnement humain à travers le savoir-faire
d’un parrain ou d’une marraine, durant ses trois
premières années d’exploitation.
Le parrain ou la marraine sont des éleveurs
professionnels garantissant la réussite du lancement de
l’activité. Une charte d’engagement éthique et un cahier
des charges technique en lien avec l’environnement et
la biodiversité encadrent également l’accord financier
attribué à l’éleveur. 
Le parrain de Jérôme FOUCHÉ s’appelle Cyrille
FREULON. Il est également éleveur dans une commune
proche de celle de Jérôme. Tous deux se connaissent
déjà et travaillent ensemble au sein de la CUMA. 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ
• avoir moins de 50 ans au moment de l’installation.
•  installation en élevage de bovins allaitants en région
Pays de la Loire. 
• production conventionnelle ou bio 
• un comité d’engagement valide le projet et veille à ce
que les indicateurs suivants soient pris en compte
dans le projet : respect de l’environnement, de la
biodiversité, du bien-être animal et viabilité
économique. 



Acteurs de leurs territoires, les éleveurs sont
créateurs de valeur et d’emplois, au cœur de
l’écosystème économique. Leur présence participe
activement au maintien du lien social et économique
dans toutes les communes rurales. Conscients de leur
rôle essentiel dans la protection de l’environnement,
les éleveurs accompagnés par le Fonds de dotation
suivront aussi des formations pour la préservation de
la faune et de la flore au sein de leur exploitation.

*Le prêt d’honneur, qu’est-ce que c’est ? 
Il s’agit d’une avance remboursable à titre personnel de 50.000 € maximum définie en fonction du projet global en complément des
apports personnels et prêts bancaires du porteur de projet :
- cette avance est mise à disposition à taux 0%.
- le remboursement est progressif sur 10 ans.
Les mensualités faibles au démarrage offrent la possibilité aux jeunes installés la constitution d’une trésorerie et facilitent l’accès aux
concours bancaires.

**Source : AGRESTE
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À 34 ans, Jérôme FOUCHÉ a repris en mai 2023 l’exploitation de
son père Michel FOUCHÉ, installé en 1988 dans le Segréen. Ce
dernier continue de transmettre son expérience et sa vision du
métier avant de partir à la retraite d’ici la fin d’année 2024.
La superficie agricole utilisée (SAU) est de 147 hectares dont 118
hectares en prairies (60 hectares en prairies permanentes et 58
hectares en prairies temporaires), avec 130 vaches Charolaises. 
Après un Master dans le domaine du tourisme et de nombreux
voyages à travers la planète, Jérôme ne se prédestinait pas à
reprendre l’exploitation de son père. Pourtant, au fil des années, il
a pris conscience des valeurs inhérentes à ce métier. Aujourd’hui
il décide de se lancer dans l’élevage. Pour cela, Jérôme a repris le
chemin de l’école pour se doter d’un BPREA lui permettant de
s’installer aux côtés de son père pour une transmission parfaite. Il
fera partie de la huitième génération d’agriculteurs de la famille
FOUCHÉ. 

Élevons pour l’Avenir accorde à l’éleveur un prêt à
taux zéro remboursable sur 10 ans avec de faibles
mensualités les 5 premières années, le temps que
celui-ci consolide sa trésorerie. Le fonds est
alimenté par des mécènes privés, entreprises et
particuliers, qui souhaitent s’engager dans le
dynamisme économique et rural de la région.

La structure est à la recherche de nouvelles
entreprises privées qui voudraient également
s’impliquer dans ce mouvement. Des entreprises qui
souhaitent participer à la transition agro-écologique
et répondre aux enjeux sociétaux, environnementaux
tout en préservant nos paysages ligériens.

FOCUS SUR LE PREMIER ÉLEVEUR ACCOMPAGNÉ

Bovinéo, filiale du groupe CAVAC a d’ailleurs officialisé
sa participation en tant que mécène ambassadeur. Un
signe positif d’un acteur de la filière qui par sa
participation renforce sa volonté d’accompagner le
renouvellement des générations de la filière bovine.

En contrepartie du prêt, l’éleveur s’engage à adhérer
aux valeurs de l’association et même de les faire vivre
dans le quotidien de sa profession. Sur le plan
économique, il doit travailler sur la maîtrise de ses
coûts de production et la mise en place de la
contractualisation. D’un point de vue environnemental
et biodiversité son exploitation doit faire l’objet d’un
diagnostic carbone Cap2ER, garantir un minimum de
surfaces de prairies naturelles, réaliser une autonomie
fourragère d’au moins 90 %. Le bien-être animal est
aussi présent avec la réalisation du diagnostic
Boviwell.

FONCTIONNEMENT DU PRÊT ET RECHERCHE DE FONDS PRIVÉS


